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L’ÉPREUVE DU CONCOURS : ARRÊTÉ DU 19 AVRIL 2013 

Arrêté du 19 avril 2013. Annexe I. II-1 : 

Mise en situation professionnelle dans un domaine au choix du candidat : 

Cette épreuve vise à évaluer les compétences scientifiques, didactiques et pédagogiques 
du candidat dans un domaine d'enseignement relevant des missions ou des programmes 
de l'école élémentaire ou de l'école maternelle, choisi au moment de l'inscription au 
concours parmi les domaines suivants : sciences et technologie, histoire, géographie, 
histoire des arts, arts visuels, éducation musicale, enseignement moral et civique. 

Le candidat remet préalablement au jury un dossier de dix pages au plus, portant sur le 
sujet qu'il a choisi. Ce dossier pourra être conçu à l'aide des différentes possibilités 
offertes par les technologies de l'information et de la communication usuelles, y compris 
audiovisuelles (format « Compact Disc »). Il est adressé au président du jury sous format 
papier accompagné le cas échéant d'un support numérique « Compact Disc », dans un 
délai et selon des modalités fixées par le jury. 

Ce dossier se compose de deux ensembles : 

- Une synthèse des fondements scientifiques relatifs au sujet retenu ; 

- La description d'une séquence pédagogique, relative au sujet choisi, accompagnée 

des documents se rapportant à cette dernière. 

 
L'épreuve comporte : 

- La présentation du dossier par le candidat (vingt minutes) ; 

- Un entretien avec le jury portant, d'une part, sur les aspects scientifiques, 

pédagogiques et didactiques du dossier et de sa présentation, et, d'autre part, sur 

un élargissement et/ou un approfondissement dans le domaine considéré (quarante 

minutes), pouvant notamment porter sur sa connaissance réfléchie des différentes 

théories du développement de l'enfant. 

 
L'épreuve est notée sur 60 points : 20 points pour la présentation du dossier par le 
candidat, 40 points pour l'entretien avec le jury. 

Durée de l'épreuve : une heure. 

 

LES COMPÉTENCES SOCIALES ET CIVIQUES : DÉCRET DU 11 JUIN 2006 

 

Il s'agit de mettre en place un véritable parcours civique de l'élève, constitué de valeurs, 
de savoirs, de pratiques et de comportements dont le but est de favoriser une participation 
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à la vie sociale et professionnelle, d'exercer sa liberté en pleine conscience des droits 
d'autrui, de refuser la violence. 

Permettre à chacun de devenir pleinement responsable 

Pour accomplir avec succès sa scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir 
personnel et professionnel, réussir sa vie en société et exercer librement sa citoyenneté, 
d'autres compétences sont indispensables à chaque élève : l'école doit permettre à chacun 
de devenir pleinement responsable - c'est-à-dire autonome et ouvert à l'initiative - et 
assumer plus efficacement sa fonction d'éducation sociale et civique. 
Il s'agit de mettre en place un véritable parcours civique de l'élève, constitué de valeurs, 
de savoirs, de pratiques et de comportements dont le but est de favoriser une participation 
efficace et constructive à la vie sociale et professionnelle, d'exercer sa liberté en pleine 
conscience des droits d'autrui, de refuser la violence. 
Pour cela, les élèves devront apprendre à établir la différence entre les principes 
universels (les droits de l'homme), les règles de l'Etat de droit (la loi) et les usages sociaux 
(la civilité). 
Il s'agit aussi de développer le sentiment d'appartenance à son pays, à l'Union européenne, 
dans le respect dû à la diversité des choix de chacun et de ses options personnelles. 
 
A. - Vivre en société 

Dès l'école maternelle, l'objectif est de préparer les élèves à bien vivre ensemble par 
l'appropriation progressive des règles de la vie collective. 

Connaissances 

Les connaissances nécessaires relèvent notamment de l'enseignement scientifique et des 
humanités. L'éducation physique et sportive y contribue également. 
Les élèves doivent en outre : 

- Connaître les règles de la vie collective et comprendre que toute organisation 

humaine se fonde sur des codes de conduite et des usages dont le respect 

s'impose ; 

- Savoir ce qui est interdit et ce qui est permis ; 

- Connaître la distinction entre sphères professionnelle, publique et privée ; 

- Être éduqué à la sexualité, à la santé et à la sécurité ; 

- Connaître les gestes de premiers secours. 

 
Capacités 

Chaque élève doit être capable : 
- De respecter les règles, notamment le règlement intérieur de l'établissement ; 

- De communiquer et de travailler en équipe, ce qui suppose savoir écouter, faire 

valoir son point de vue, négocier, rechercher un consensus, accomplir sa tâche 

selon les règles établies en groupe ; 
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- D’évaluer les conséquences de ses actes : savoir reconnaître et nommer ses 

émotions, ses impressions, pouvoir s'affirmer de manière constructive ; 

- De porter secours : l'obtention de l'attestation de formation aux premiers secours 

certifie que cette capacité est acquise ; 

- De respecter les règles de sécurité, notamment routière par l'obtention de 

l'attestation scolaire de sécurité routière. 

 
Attitudes 

La vie en société se fonde sur : 
- Le respect de soi  

- Le respect des autres (civilité, tolérance, refus des préjugés et des stéréotypes)  

- Le respect de l'autre sexe  

- Le respect de la vie privée  

- La volonté de résoudre pacifiquement les conflits  

- La conscience que nul ne peut exister sans autrui  

o Conscience de la contribution nécessaire de chacun à la collectivité ; 

o Sens de la responsabilité par rapport aux autres ; 

o Nécessité de la solidarité : prise en compte des besoins des personnes en 

difficulté (physiquement, économiquement), en France et ailleurs dans le 

monde. 

 
B. - Se préparer à sa vie de citoyen 

L'objectif est de favoriser la compréhension des institutions d'une démocratie vivante par 
l'acquisition des principes et des principales règles qui fondent la République. Il est aussi 
de permettre aux élèves de devenir des acteurs responsables de notre démocratie. 

Connaissances 

Pour exercer sa liberté, le citoyen doit être éclairé. La maîtrise de la langue française, la 
culture humaniste et la culture scientifique préparent à une vie civique responsable. En 
plus de ces connaissances essentielles, notamment de l'histoire nationale et européenne, 
l'élève devra connaître en conséquence : 

- La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ; 

- La Convention internationale des droits de l'enfant ; 

- Les symboles de la République et leur signification (drapeau, devise, hymne 

national) ; 

- Les règles fondamentales de la vie démocratique (la loi, le principe de la 

représentation, le suffrage universel, le secret du vote, la décision majoritaire et 


